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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Course de côte automobile de Vuillafans – Echevannes des 2 et 3 juillet 2022

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2215-1 ;

VU le code de la route et notamment son article R.411-29 et suivants ;

VU le code du sport et en particulier ses articles R331-6 à R331-34 et A331-1 à A331-32 ;

VU l’arrêté du 3 novembre 1976 portant réglementation technique des compétitions automobiles et
des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur et notamment ses articles 15, 19 et
20 ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif  aux dispositifs prévisionnels de
secours ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs ;

VU le décret du 26 août 2021 portant nomination de Mme Laure TROTIN sous-préfète, directrice de
cabinet ; 

VU l'arrêté n°25-2021-09-27-0002 du 27 septembre 2021 portant délégation de signature à Mme Laure
TROTIN sous-préfète directrice du cabinet ;

VU la  demande  formulée  le  23  mars  2022  par  Mme  Stéphanie  POTONNIER,  présidente  de
l’Association  Sportive  Automobile  Séquanie  en  vue  d’organiser  une  manifestation  automobile
dénommée "58è  course de côte et  20è course de côte de véhicules historiques de compétition
de VUILLAFANS-ECHEVANNES", les 2 et  3 juillet  2022 avec usage privatif  de la RD 27 entre
VUILLAFANS et ECHEVANNES ;

VU l’engagement  des organisateurs en date du 12 mars 2022 de prendre en charge les frais du
service  d’ordre  exceptionnellement  mis  en  oeuvre  à  l’occasion  du  déroulement  de  l’épreuve  et
d'assurer la réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses
dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ; 

VU l’attestation d’assurance en date du 21 mars 2022 ;

VU l’arrêté n°ACT 22-87 EGR0 - BES 091/22 du conseil départemental du Doubs du 17 mai 2022,
interdisant  la  circulation  sur  la  RD 27 les  2  et  3  juillet  2022  sur  le  territoire  des  communes  de
VUILLAFANS et d' ECHEVANNES ;

VU l’arrêté  n°898  du  12  avril  2022 du  maire  de  VUILLAFANS  réglementant  la  circulation  et  le
stationnement dans la commune du 2 et 3 juillet 2022 aux abords de la manifestation ;
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VU l'arrêté du maire d'ECHEVANNES n°5/2022 du 20 avril  2022, réglementant  la circulation et le
stationnement dans sa commune les 2 et 3 juillet 2022 ;

VU  l'avis  favorable  des membres de la  sous-commission des épreuves et  compétitions  sportives
réunie le 12 mai 2022 ;

VU l’avis des services intéressés ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Madame  Stéphanie  POTONNIER,  Président  de  l’Association  Sportive  Automobile
Séquanie, est autorisé à organiser une épreuve automobile dénommée "58è  course de côte et 20è

course de côte de véhicules historiques de compétition de VUILLAFANS-ECHEVANNES", le
samedi 2 juillet et le dimanche 3 juillet 2022 de 7 h à 19 h 30, sur le territoire des communes de
VUILLAFANS et d’ECHEVANNES, sur la RD 27, longue de 4,8 km, privatisée à cet effet.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du circuit, des postes de secours et du service incendie sont celles
définies sur le plan présenté par le responsable de l’association en cause et joint au présent arrêté.

ARTICLE 3 :  Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et
arrêtés  précités  et  des  mesures  de  protection  et  de  secours  proposées  et  arrêtées  par  les
organisateurs.

ARTICLE 4 : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public   :

- les montées se feront  les 2 jours à partir  de 8 h 30 (essais et course le samedi et course le
dimanche)

-  400 spectateurs sont  attendus le samedi  et  1100 le dimanche (dont  50 assis sur une tribune
permanente en dur),

- 190 compétiteurs maximum participeront aux courses avec 190 véhicules homologués FFSA, y
compris les VHC,

-  90  personnes  de  l'organisation  avec  100  véhicules  d'accompagnement  encadreront  la
manifestation,

- 28 postes de commissaires (1 ou 2 commissaires par poste),  en liaison téléphonique et radio,
seront répartis le long du parcours, 

- 30 extincteurs seront disponibles aux postes ainsi qu'aux parcs,

- le dispositif médical et de secours sera le suivant pour les 2 jours :

. pour la protection des concurrents : un médecin et deux ambulances placés au départ

. pour le public un point d'alerte et de premiers secours de 2 secouristes, présents de 8 h à 18 h,
conformément  à  l'évaluation  de  l'organisateur  et  de  l'association  agréée  de  sécurité  civile,
l'A.D.P.C. 25. 

En cas de nécessité, la pose d'un hélicoptère peut-être envisagée à ECHEVANNES,

- les spectateurs se tiendront sur les 6 emplacements réservés, en surélévation à 5 m ou en retrait
de 10 à 15 m derrière des barrières ou du grillage, 

- ils accéderont à leurs emplacements par des chemins existants balisés,

- en dehors des emplacements réservés aux spectateurs,  les bas-côtés seront  être interdits  au
public ; cette interdiction sera matérialisée par des panneaux,
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- un double rail de sécurité est installé aux endroits dangereux pour les concurrents, 

- des lignes téléphoniques fixe, portable et radio sont prévues. Elles devront être testées avant la
course, afin de pouvoir joindre les secours publics ; un interlocuteur unique devra être identifié
pour les services d’incendie et de secours permettant la retranscription de l’alerte de manière
formalisée et précise. A ce titre, transmettre ou confirmer au centre de traitement de l’alerte (tél.
18  ou  112),  du  SAMU  (115),  ainsi  qu'à  l'adresse  mail  du  SIDPC  :  defense-protection-
civile@doubs.pref.gouv.fr, le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des secours,

- une liaison radio couvre l'ensemble du circuit,

-  les  accès  réservés  aux  secours  devront  être  dégagés.  Lors  d'une  demande  de  secours,
l'organisateur devra préciser l'accès éventuel que prendront les secours et les guidera vers le
site ; à cet effet, il sera apporté une attention particulière à la circulation et au stationnement des
véhicules  ainsi  qu’à  l’utilisation  de  barrières  qui  devront  être  facilement  escamotables  ou
amovibles,

- pour toute intervention des engins de secours sur le parcours ou via le parcours, l'organisateur
devra préciser les accès éventuels que devront  emprunter les secours et prendre toutes les
mesures de sécurité adéquates : guidage, signalisation, escorte, interruption de la course,

- les hydrants devront rester visibles, accessibles et manoeuvrables par les services d'incendie et
de secours,

- l'accessibilité des villages et de la piste par les secours devra être garantie,

- concernant le respect de la tranquillité publique, les reconnaissances sont interdites ; le circuit
ne se situe pas dans une zone habitée. Une information municipale et par affichage sera faite
dans les villages,

- les dispositions figurant dans l'évaluation NATURA 2000 et les prescriptions des services de la
DDT devront être appliquées, et notamment :

. une vigilance est à observer sur la zone de public 5, qui se trouve dans la montée finale vers
Echevannes : l'organisateur devra délimiter les zones de public et éviter que ce dernier ne
piétine les zones voisines,

. les équipes de concurrents ainsi que l'organisation devra avoir les équipements de prévention
des pollutions lors des assistances, et des kits de dépollution en cas d'accident pour éviter
toute fuite de fluide automobile vers les milieux naturels,

. des poubelles devront  être prévues en nombre suffisant  pour éviter les déchets en milieu
naturel,

.  les  organisateurs  veilleront  à  ôter  l'ensemble  des  déchets  présents  sur  l'ensemble  de  la
manifestation, en particulier au niveau du parc pâturé par le troupeau conservatoire.

- l’attention des organisateurs est attirée sur la problématique de la chalarose du frêne, si des
zones sont identifiées elles devront être sécurisées,

- en cas d'installation de chapiteaux les organisateurs devront s’assurer que le montage de ces
derniers répond au cahier des charges du constructeur et que les structures sont bien lestées
ou piquetées au sol,

-  pour  des  raisons  de  sécurité,  le  site  de  Météo  France  (www.meteofrance.com)  devra  être
consulté avant la manifestation, 

- toutes les mesures de sécurité devront être prises quant aux franchissements et passages de la
course aux abords et sur les axes routiers empruntés par la course,
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- dans le cadre des mesures "Vigipirate", il est demandé aux organisateurs d'assurer la sécurité
de la manifestation en diffusant un message de vigilance portant sur d'éventuels sacs ou colis
abandonnés,

- Mme Stéphanie POTONNIER, sera chargée de vérifier, en qualité d'organisateur technique, les
dispositions  de  l'arrêté  d'autorisation  avant  la  manifestation  et  de  remettre  l'attestation  de
conformité du dispositif  aux gendarmes,  lors de leur visite,  le matin avant  la manifestation ;
l'attestation sera également adressée par mail en préfecture,

 la réglementation de la circulation   : 

- conformément à l’arrêté signé de la présidente du conseil départemental susvisé, la circulation
sera interdite dans les deux sens de la RD 27, aux abords de la manifestation, sur les territoires
des  communes  de  VUILLAFANS  et  ECHEVANNES,  les  samedi  2  juillet  2022  à 7  h  au
dimanche 3 juillet 2022 à 19 h et une déviation sera mise en place, 

-  conformément  aux arrêtés des maires des communes de VUILLAFANS et d’ECHEVANNES
susvisés, la circulation et le stationnement seront réglementés aux abords de la manifestation,

- l'accessibilité des villages et de la piste par les secours devra être garantie,

- les parkings pour les spectateurs se situeront dans le village de VUILLAFANS et dans une
prairie à ECHEVANNES,

- un parc est prévu pour les coureurs à VUILLAFANS,

- des commissaires en nombre suffisant devront être placés aux endroits dangereux du parcours
et aussi à VUILLAFANS à l'intersection de la RD 27 et de la RD 67, afin de permettre aux
concurrents de se rendre du parc de stationnement à la ligne de départ,

- à l'issue de chaque épreuve, le déplacement des concurrents se fera sous la responsabilité des
commissaires,

- les débouchés sur la route de course devront être fermés et surveillés par des commissaires,

ARTICLE 5 :  Un parc fermé dont  l’accès sera strictement  interdit  à toute personne autre que les
coureurs, directeurs de course et commissaires sportifs, sera aménagée à proximité de la ligne de
départ ; la piste et les stands de ravitaillement et de maintenance devront être interdits au public. Ces
zones devront être neutralisées de façon suffisamment dissuasive (agents, barrières etc.).

ARTICLE 6 : Dès que les voies désignées ci-dessus seront interdites à la circulation, l’association
sportive  qui  est  responsable  de  l’organisation  et  du  déroulement  de  l’épreuve  sera  habilitée  à
réglementer son utilisation après consultation de l'organisateur technique.

ARTICLE 7 : L’accès  des  riverains  sera  maintenu  jusqu’au  départ  de  la  course  ;  il  sera  interdit
ensuite, sauf situation d’urgence, sous la responsabilité du directeur de la course.

ARTICLE 8  : L'organisateur et  le directeur de course devront  veiller  à ce que l'épreuve se
déroule conformément aux règles de la Fédération Française de Sport Automobile relatives
aux courses de côte automobiles, notamment en matière de sécurité des concurrents (moyens
de secours) et de positionnement des spectateurs et de lutte contre l'incendie. Un rappel de la
réglementation relative à ce type d'épreuve devra être fait avant le début des courses.

ARTICLE 9     : Nul ne pourra, pour suivre la compétition, pénétrer ni s’installer sur la propriété d’un
riverain sans l’agrément  formel  de celui-ci ;  s’il  est  passé outre,  le  riverain  pourra faire appel  au
service d’ordre de l'organisateur pour relever par procès-verbal l’infraction et constater le cas échéant,
les dégâts commis.

ARTICLE 10 :  Le jet  de tracts,  journaux,  prospectus,  objets  ou produits  quelconques sur  la  voie
publique est rigoureusement interdit.
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ARTICLE 11 : Le marquage au sol autorisé, sera de couleur bleue de type peinture à plafond diluée.
Il ne devra pas durer plus de 15 jours après la course et les flèches ne devront pas excéder une
longueur de 30 cm ; en cas de non-respect de cette prescription, l’effacement sera réalisé par les
soins de la collectivité propriétaire et la facture correspondante transmise aux organisateurs de la
course.

ARTICLE 12 : Les organisateurs devront balayer les chaussées et emplacements empruntés après la
manifestation afin d’ôter en particulier la boue et les objets de toute nature (bouteilles, boîtes, papier,
etc...).

ARTICLE 13 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment par le
représentant  des forces de l’ordre,  s’il  apparaît  que les consignes de sécurité et  le règlement  de
l’épreuve ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE  14  : En  aucun  cas,  la  responsabilité  de  l’Etat,  du  Département  et  des  communes
concernées  ne  pourra  être  engagée  en  ce  qui  concerne  le  déroulement  de  l’épreuve  dont  la
responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE 15: Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 16     : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès
du ministère de l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon
(30 rue Charles  Nodier)  dans un délai  de deux mois suivant  sa date  de notification.  Le tribunal
administratif  peut  être également  être saisi  par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE  17 :  La  directrice  de  cabinet  du  préfet  du  Doubs, les  maires  des  communes  de
VUILLAFANS et d’ECHEVANNES, le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, M. le
Directeur des Services Départementaux de l'Education Nationale – SDJES, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

 Mme la présidente du conseil départemental du Doubs (DRIT),
 M. le chef du service d’aide médicale d’urgence - Hôpital Jean Minjoz,

Boulevard Fleming - 25030 BESANÇON CEDEX,
 M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours,
 M. le chef du service interministériel de défense et de protection civiles,
 Mme Stéphanie POTONNIER, Présidente de l'ASA Séquanie, 8 rue d'Epinal, 25480 ECOLE 

VALENTIN.

                 Besançon, le 28 juin 2022

Pour le Préfet, par délégation,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet

signé

                                                                                  
               Laure TROTIN 
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